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LETTRE  FP/3 N• 1089 DU 7 FEVRIER  1985 

 

relative aux conditions d'engagement de la procédure 

de licenciement pour insuffisance professionnelle 

 
 
 
 

I.e  ucrétaire  d'Etat  auprès  du  Premier  ministre.  chargé  de  la 
fonction  publique  et  des simplifications  admini.Hralives,  à 
Mf•.rdame.t  et  Me.Bit urs  les ministres et secrétaires  d'Etat. 

 

 
 

L'Mlidc 70 de la loi  no  84-16  du  Il  janvic1  1984  portant  di$pOSi· 
tians :>tatutaircs  relatives  à  la  fonction  puhlique  de I'F..Jat  et  constituant 
le titre Il du statut général des  fonctionnaires  de  l'Etat  et  des  collecti 
vités territoriales dispose que le licenciement pour insuffîsance profes 
sionnelle est prononcé après   observation  de  la  procédure  prévue  en 
matiCre   disciplinaire. 

Contrairement  à   ce   qui   figurait   d:ms   l'article   52   de   l'ordonnance 
n° 59-244 du 4 février 1959 relative au  statut  général  des  fonction 
ll;JÎre..., 1':1rlicle 70 du titre Il ne po c pas comme t:ondition au licencie 
ment  pour  insuffis mcc   professionnelle   l'impossibilité   du   recla:'iSemcnt 
de l'intC.rcssl:: dans un autre emploi. 

Ceue modifîc<llion ne tnuchc cependant pas au fond des conditions 
dans lesquelles cette procédure  peul  être mise en œuvre. 

J:.n effet, il est évident quïl llpparticnt toujours à l'autorité  hiérar 
chique de rechercher, d:-tn... le même gmdc et le même corps, des fonc 
tions que le fonctionnaire soit apte ;\ exercer. 

11 est rappelé que l'insuffisance professionnelle  nt:  doit  en  aucun  cas 
être confondue avec un comportement fautif qui relève de la sanction 
disciplinaire, ni avec la maladie qui ouvre droit aux congés prévus par l'artic-
.lc 34, ni ilvec l'altération de l'état physique qui relève du  reclas sement  
prévu  à  t·article  63. 

Cnte..., I<J marge entre l'insuffis.1ncc profcs."iionnelle  d'une  part,  et 
l'ét;1t  pathologique,  voire  quelquefois  le  comportement   fautif   d'autre 
part,  est  difficile  à  cerner. 

En principe, l'insuffis<Jnc:c professionnelle d'un  agent  doit  être 
Mc:cléc très tôt dans sa cflrrière. Tel est  d'ailleurs  l'objet  du  stage 
nvant   tituhuisation.   Ultérieurement,   il  s'agit   rarement   d'une   insuffi 
s ncc foncière mais plutôt d'une dégradation du comportement dont 
l'intéressé n'est pas toujours rcsponsallle. Si cette dégradation  provient 
d'une altération de l'état physique pris au sens large (aboulie, état 
ethylique, état ohsessionncl ...) sans pour autant que l'intéressé puisse 
hénéf1-cier des c<mgés prévus ?t \'artide 34, l'administration doit recher 
cher, dans le cadre des dispositions de l'article  63,  une  solution  de 
recl< ssement qui puisse concilier l'intérêt du service, qui  reste  priori· 
taire, avec celui du  fonctionnaire. 

En tout état de c:tll$C", un tel rcdéissement est subordonné  à:  une 
demande  formulé-e  pm  l'intérl'S. é. 
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Ce n'est qu'après qu'il a été constatè qu'aucune des solutions  ci 

dessus énoncées ne peut être envi agéc ou ahoulir que  peut  être 
en,gagéc la procédure de licenciement pour insuflis< nce profcs:-;iort 
nelle. 

 

 
 
 
 

l 
1 

1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

·)] 

---·----
JE/\N LE GARREC 


